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ECHO DES SOCIETES

Societe genevoise de Photographie.

Seance du 6 novembre 1902, tenue an local ordinaire,
sous la presidence de M. Bosson, president.

Vingt-trois membres sont presents.

Apres la lecture du proces-verbal et la votation sur une candidature,
le president fait les communications habituelles sur les affaires inte-
rieures de la societe.

Puis la parole est donnee ä M. Faizan pour sa communication. —

Notre collegue n'entend pas faire une conference, mais simplement
communiquer un papier virant sans or. Le virage se fait dans l'eau
salee puis on met directement le papier dans l'hyposulfite —M. Faizan
fait passer quelques epreuves tres reussies.

La communication de M. Faizan provoque quelques reflexions et il
parait resulter que la question importante est celle de la conservation
des epreuves faites sur ce papier.

Communicalion de M. Masel sur la preparation des papiers sales. —
Le Dr Mazel fait l'historique de ce papier, puis abordant la preparation,
il divise son sujet en trois parties.

i° L'encollage y compris le choix du papier.
2° Le salage.

• 30 La sensibilisation.
Le savant'Conferencier traite ces trois points de la fa5on la plus

interessante et ä l'appui de ses conclusions il fait passer un certain
nombre de süperbes epreuves sur papier sale. — Le Dr Mazel est vive-
ment felicite par l'assemblee.

L'assemblee discute encore une question relative ä la bibliotheque
et apres quelques propositions individuelles la seance est levee.

Seance du 27 novembre, tenue au local ordinaire,
sous la presidence de M. Bosson, president.

Vingt-quatre membres sont presents.
Le proces-verbal de la seance precedente est lu et adopte, puis

apres la reception de deux candidats, la parole est donnee ä M. Brun
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pour sa communication sur le procede ä la gomme bichromatee ä plu-
sieurs couches et ä trois couleurs.

M. Brun fait un tres interessant expose de son sujet et fait circuler
une serie d'epreuves qui demontrent la superiorite du procede ä plu-
sieurs couches.

M. Mazel presente ensuite des diapositives en couleurs (photographic
des couleurs par la methode indirectej.

Cette partie de l'ordre du jour avait attire un nombreux auditoire.
L'attente des collegues qui s'interessent ä ces sortes de travaux n'a

pas ete decue, aussi est-ce avec un succes marque que l'auteur du pro-
cede, le Dr A. Mazel, presente ä la lanterne une serie de cliches repre-
sentant des natures mortes, des bouquets et specialement des paysages
pris au bord du lac et ailleurs.

Apres avoir approfondi les divers procedes existants, M. Mazel prie
l'assemblee de prendre note de sonnouveau procede dont il se reserve
de donner l'explication en temps voulu.

De nouveaux applaudissements accueillent cette proposition et M.
le president, en faisant remarquer combien les tons obtenus different
de ceux realises jusqu'ä ce jour par les autres methodes, felicite l'auteur
pour ses interessants resultats.

Le reste de la soiree est consacre ä des travaux pratiques d'agran-
dissement sur papiers negatifs, ä l'examen ä la lanterne des diapositives
en vue de la soiree de projections, puis la seance est levee.

5><

Photo-Club de Lausanne.

Assemblee ordinaire du 2 decembre 1902.

Presidence de M. Jules Kreis, president.

La seance est ouverte ä 8 h. 45 du soir, au local.

Le precedent proces-verbal est lu et adopte.

Les sujets suivants sont admis pour le concours du 31 mars 1903:
i° Plaisirs d'hiver.
20 Etude d'animaux.
30 Sujet libre.

Le concours organise entre les jeunes gens de moins de 20 ans, s'est
cloture le 30 novembre. Un certain nombre de travaux soht parvenus
au comite, ä qui l'assemblee donne pleins pouvoirs pour l'organisation
et la distribution des recompenses. Un jury de cinq membres est nomme
seance tenante, pour l'examen des dits travaux.

II est passe ä la suite de la discussion concernant la revision des
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Statuts. Voici les modifications apportees aux articles non encore reraa-
nies dans la precedente seance:

Ii est cree deux nouvelles categories de membres, les passifs et les
membres en conge ; ces derniers etaient classes sous la rubrique de
correspondants, dans les anciens Statuts.

Au chapitre des admissions: sont admis, sur leur demande, membres

en conge, les societaires quittant le canton de Vaud pour un temps
indetermine. — Art. 4. La societe peut decerner le titre de membre
correspondant ä toute personne qui, par ses capacites, concourt au
developpement de l'art photographique. — Art. 5' Le titre de membre
honoraire pourra etre confere par l'assemblee generale, ou surpreavis du
comite ä une assemblee ordinaire, ä tout membre ayant rendu de reels
services au Club, ainsi qu'ä toute autre personne qui se sera distinguee
dans le domaine de la Photographie. — Art. 6. La qualite de membre
actif donne droit gratuitement ä tout les avantagesdu Photo-Club, soit:
cours et conferences-causeries, usage du laboratoire et instruments
ainsi qu'ä la possession d'un easier, etc., etc. — Art. 7. La qualite de
membre passif ne donne droit gratuitement qu'ä l'iisage du laboratoire,
aux conferences-causeries et ä la voix consultative aux assemblees. Les
membres passifs ne peuvent jouir des autres avantages du Club que
moyennant finance, suivant un tarif elabore par le comite. Iis ne
peuvent partieiper ä aueun concours, ni ttre elus au comite sans acquerir
la qualite de membre actif. — Art. 32. La finance d'entree est fixee ä

5 fr. La contribution annuelle est de: pour les membres actifs 20 fr.;
pour les membres passifs 12 fr.; et pour les membres en conge 5 fr.
Les membres honoraires et correspondants sont exoneres de toute
finance. L'annee comptable part du Ier fevrier. D'autres articles n'ont
subi que de legeres modifications. Les nouveaux Statuts entrent imme-
diatement en vigueur.

Communications diverses. Le president annonce que le comite a

designe MM. J.-F. Revilliod, ä Nyon et P. Rosselet, chef d'Institut, ä

Lausanne, comme membres de la commission technique.

Le comite demande l'autorisation d'editer une brochure enongant
les avantages qu'il ya d. faire partie d'une societe photographique.
Cette brochure serait remise gratuitement aux membres pour etre
distribute ä leurs amis. A l'occasion du Centenaire vaudois, l'assemblee
decide de demander l'appui des photographes professionnels et
amateurs du canton pour reunir, dans un album, toutes les epreuves de

corteges historiques, festspiels, etc. Cet album sera conserve au Musee
de Photographie documentaire vaudois.

Sur la proposition d'un membre, il sera dorenavant interdit de

fumer dans les assemblees et reunions du Club.

La seance est levee ä n 3/4. h. Le secretaire:
E. Rouge.

Administration, abonnements et annonces: CORBAZ & Cw, Lausanne.
Redaction : Dp R REISS, Lausanne.


	Écho des sociétés

